
En application des dispositions de l’article 848 de l’Acte Uniforme relatif au 
droit des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique,
NSIA Banque Côte d’Ivoire est tenue de publier ses états financiers de 
synthèse approuvés revêtus de l’attestation des Commissaires aux 
comptes ainsi que la décision d’affectation du résultat, dans les 
quarante-cinq jours suivant l’approbation desdits états par l’Assemblée 
Générale Ordinaire des actionnaires.
 
Ces documents sont exactement identiques à ceux publiés dans le 
quotidien Fraternité Matin du 24 avril 2019 en page 12.
 
Les états financiers de synthèse de l’exercice 2018 ont été certifiés par les 
Commissaires aux comptes (Ernst & Young S.A et KPMG CI).

De même, l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires, réunie le 28 
mai 2019 a approuvé, sans modification, les états financiers de synthèse 
ainsi que le projet d’affectation du résultat de l’exercice 2018.
 
L’attestation des Commissaires aux Comptes est disponible et accessible
sur le site Internet : www.nsiabanque.ci, rubrique NSIA BANQUE >
INFORMATIONS FINANCIÈRES.
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